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À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès du 
responsable d’accès de la ville de Montréal (Arrondissement de 
LaSalle), aux coordonnées suivantes : 

 
Monsieur Simon Provost-Goupil 

Secrétaire d'arrondissement 
55, avenue Dupras 

LaSalle (Québec)  H8R 4A8 
Téléphone : 514 872-3142 
acces.lasalle@montreal.ca 

 

• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont 
confidentiels. 
 

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui 
permettent directement ou indirectement de l’identifier. 

 

• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




